
COMMUNE D’AZAY SUR INDRE – SEANCE DU 16 JUIN 2022 

COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE la commune d’AZAY SUR INDRE 

 

Nombre de Conseillers : 

 

En exercice 10 

 

Présents 08 

  

Votants  09 

  

 

L’an deux mille vingt deux, 

Le 21 juin à 18 heures, 

Le Conseil Municipal de la Commune d’AZAY SUR INDRE, dûment convoqué, 

s’est réuni en session extraordinaire, à la salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

MEUNIER, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 17/06/2022 

 

Présents : Jean-Jacques MEUNIER, Naomi BERTHONNEAU, Olivier COURCEULLES, Sabine 

DELWARTE, Céline DIF, François LEBEAU, Sébastien PEREIRINHA et Sébastien PRIEUR.  

 

Absent(s) et excusé(s) : Rémy PETITDEMANGE et Marie-Charlotte RAVINEAU. 

 

Pouvoir(s) : de Rémy PETIDEMANGE à François LEBEAU. 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut délibérer. 

 

Le Conseil a choisi Monsieur Sébastien PEREIRINHA pour secrétaire de séance. 

Le compte rendu est approuvé. 

 

Ordre du jour : 

 

Délibération : 

Tarif repas animé Label Eau (7.1) 

 

N° 22.06.09 : Tarifs repas animé Label Eau du 03 juillet 2022 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Considérant qu’il convient de fixer les tarifs du repas animé par Michel Ville qui aura lieu dimanche 

03 juillet 2022 à 20h00 au bord de l’Indre, à l’occasion de la 6
ème

 édition de la manifestation Label 

Eau ; 

Considérant que le prix du repas adulte est inchangé depuis quatre ans ; 

Considérant qu’il convient de prendre en compte la hausse du coût des matières premières tout en 

maintenant un prix raisonnable et accessible pour les familles ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité DECIDE des tarifs comme suit : 

 Tarif Label Eau : 17,00 € 

 Tarif réduit Label Eau (moins de 12 ans) : 8,00 € 

 

Prochaine réunion : le mardi 27 juillet 2022  

Rien ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 18 heures et 40 minutes.  

Délibéré en conseil, 

les jours, mois et an susdits. Suivent les signatures des membres présents et ayant donné pouvoir. 

Transmission en Sous Préfecture le 24 juin 2022 

Affichage le 24 juin 2022 


